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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les prix 

nu-bascule, loco-magasin et F. O. B.. à la tonne et en 
francs des produits de la campagne 1942c 43 ci-dessous 
dénommés. 

PRODUITS 
VALEUR 

tlU_."SCll1.E 

Ott 'lI1tBnûle 

VALEUR 

1""-lIUllda 

VALEUR 

F. O. B. 

Colons égrenés du Togo - ExpQrlalÎon en balles 

pressées~ 'è'fl1halIées el cerclées 


Port d'embarquement Lomé 


a) Variété .Budi amélioré . 
b) Variété Sea-Island et Ro

gnon amélioré 
cl Variété Sea Island ordi

naire, ou indigène .. 
d) Variété Djougou ordinai

re ou indigène 
.......~,.....,,~" ..- "" ..",_..,_ ... . ...... ..,,_... ...•....,."'.._,._.~ 

24.104lS.381 19.889 

22.59418.59717.125 

20.54515.556 16.900 

16.681 21.90018.058 
.... --_...... ....... " 


ART. 2. Lès prix loco-magasin et F. O. B. ci-des
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 

'J-"'-PR:~ - PRIXl P~i~-& 
____P_R_O_D_U_I.T__S_,__ ... ,".,,,,,,,.1. ,....."..'.I_f_._'O_._B_.. 

t) - Amandes de karité (Exportation en vrac) 

Lomé 2.200 2.735 3.360 

2) - Beurre de karité foudu - (ExporL.lion en rois 1 rondre 

'~;.::~.~~~~' '~o~~ - _... :. "·5.2~~ 1 6.5;6 .. 7~~~' 
J) Coprah '(Exportation en vrac) 

"·c"·)···.._··....-T·..o·-g....o·········.. ······..L··..o··-m..·c-·.............,....... 


4) - Huile de palme 

c) - Togo - Lomé 

~.5~0 li:~i~~5i~l~.. 

(Exportation en vrac) 

.3.600 4•. 229 

5) -Huile de pah;,e - (Exportation en fûts il rendre) 
,,,-..._...,....... ,... 

c) - Togo -;- Lomé 3.600 1 4.557 . 5.668 

6) - Palmistes (Exportation cn vrac) 

2:~fE~~t~f~~:o~it~~~l~~~r~a~:~a:~~1:i~~~~r:i:~ I~ou~; ;'~;_~::;~;~~.~·';:~~~~·~,~,.1:S.00. 3 .'.M. 
moins des valeurs loco-magasin et F. O. B. insèrites à 1 

l'article premier de façon que les valeurs nu-bascule né 
soient en aucun cas modifiées. Il 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, , 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri
toire du Togo sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera ' 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera, • 

Dakar, le 1er février 1943. 

Pour le gouverneur général q.bsenl, 
le gouverneur des colonies, secrélaire général P. i., 

du Qouvernement général, chargé 
rie l'expédition des aftaires courantes et luge/des, 

CHAPOUllE. 

Karité Coprah - Huile de' palme - Palmistes 

" ARRETE N'· 402 s. E.!P. du 1« fél'rler 1943. l' 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
! 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 


Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 

actes qui l'ont modifié j 


Vu 1e décret du ~ juin 1940J créant un Haut-Commissariat 

de l'Afrique Jrançaise; 


Vu la loi du 14 mars 1942) complétant, modifialtt et codi

fiant le '.régime des prix dans les territoires relevant du secré

tariat d'Etat, aux. colonies; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 

prix nu,bascule, ·loco-magasin et F.. O. B., à ta tonne, 
des produits de la campagne 1942-43 ci-dessous dé

. nommés. i 

ART. 2..- Les prix'loco-magasin et F. O. B. ci-des
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 
perçus à la colonie à la date du présent arrêté. Toute 
augmentation ou diminution de ces taxes ou droits 
entraînera automatiquement la variation en plus ou en 
moins def valeurs loco-magasin et F; O. B. inscrites 
à l'article 1er de façon que les valeurs nu·bascule ne 
soient en aUcun Cas modifiées. 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, 
de la Guinée française, de Ja Côte d'Jv.oire, d," Daho. 
mey et le chef du territoire du Togo sont chargés, 
chacun en ce qui Je concerne, de l'application du pré
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 1er févl'ier 1943. 
Pour le gouvemeur général aosent, 


le 'gouvemeur 'des colonies, secrétaire général p. i. 

t{u Qouvef",ement général, chargé 


de l'expédition des affaires courantes et urgentes. 

CHAPOULlE. 

Café" 

ARRETE No 428 s. E.!P. du 3 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMM"!"DEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 190,*, portant réorganisation du 
"Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un HautMCommissariat 
de l'Afrique française; . 

Vu ta loi du 14 mars 1942j complétantJ modifiant-· et codi~ 
fia~t le régîme ,des prix dans les. territoires relevant du _secré~ 
tanat d'Etat au::;..: colonies; 

5.336 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .Sont fixés comme .suit les prix 
nu-bascule loco-magasin et f. 0, B., à la tonne, des 
produits. de la campagne 1942-43, ci-dessous dénom" 
m~: 	 . 

----'--~"" 1 '~'-"~.---".--"~ 

: PRIX PRIX' PRIXPRODUITS' 
i nu-WlSCllle IOto~mlQuifl F. 0, B. 

~-----------------

Ill) - Cafés du Toyo ~ E~'1)orfafion m vrac 
Port d'elllharqllement Lomé' 

f) - Variété Robusta 

Kouilou ~ PelÎI-Îndénié 


11.328 12.749 16.317 
b) Qualit{ supérieure. 
a) 	Qualité courante 

12.528 14.079 17.719 
c) 	Qualité limite ou secon' 


1 daire .' 
 9.528 10.777 14.25; 

2) 	Variéli Arabica 
14.676 16A85 20.274 

b) Qualité supérieure. 
a) 	Qualité courante 

16,231 18.196 22.068 
.,c) Qualité choix. 18.231 20.498 24.539 
'- d) QùaHté limite ou secon~ . 

daire . 12.876 	 14.422 18.051 
-.--_._-_........ _.........._----. 

ART. 2. ~ Les prix IQco-magasin ct F. O. B. ci-dessus 
s'entendenf,sur.la base des taJÇes et droits divers perçus 
à la colonie à la date du présent arrêté, sauf en ce qui 
concerne lés droits de wharf perçus en Côte d'Ivoire, 
au Togo et au Dahomey qui sont ceux perçus à la date 
du . 1" mars 1943. Toute augmentation ou diminution 
de ces taxes ou droits entraînera automatiquement la 
va~iation en plus ou en moins des valeurs loco-magasin 
et F. O. B. inscrites à t'article 1er de façon que les 
valeurs nu-bascule ne soient en aucun cas modifiées. 

ART. :J. - Les gouverneurs de lit Guinée française, 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri
toire du Togo, son! chargés, chacun en ce qui le con

. cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué part<:JUt <:lÙ besoin sera. 

Dakar, le 3 février 1943. 

Pour le gouverneur général absent, 
le gouverneur des colonies, secrétaire général P. i. 

. du Gouvernement général, chargé 
'rh l'expédition des aNaires courantes et urgenles. 

CHAPOULIE. 

Mobilhiation en A. 0_ F. et an Togo 

MODIFICATIF nO 1 à l'arr&lé .!l0 191!c. M. 3 du 15 
;anvier 1943. 
1" - Dans la liste des textes cités en référencé, 

àjo~ter : 
« Vu le décret du .20 mai 1940, portant statut des 

affectés spéciaux et l'instruction intermi)1isténelle d'ap
plicdion du 21 mai 1940; . 

Vu l'instruction nO 249/Cab. sur les appels différés. 
du 14 jan,vier 1943 du général d'armée,haut-commis
saire, commandant Cil chef les forces de terre, de mer 
et <Je l'air en Afrique française ». 

ZO ~ Dans 'tout le texte, dans les tableaux· et mo
dèles allllexés remplacer les appellations « affectation 
s~éciale )). ou « affecté spécial " par: « appel dif
ferc )~. 

3" ..:::. ART. 2. AjQuter le 3' alinéa ,suivant: 
« Toutefois, tes officiers de réserve et aspirants de' 

réserve pourront faire l'objet de rappels individuels ». 
40 ART. 4 . .,... Au lieu de: <(..,. peuvent recevoir 

des affectations spéciales.... », 

Lire: « .... peuvent être placés en a ppel différé .... ». 
5<> ART. 5. ~ Au lieu de:« Avant de faire appel 

à l'affectation spéciale .... », 

Lire " Avant de recourir à l'appel différé, .... ». 
6b - ART. 15.' - Au lieu de.' « LOrsqu'une éom

mission régionale· estime que tel ou tel affecté spé
cial. .. :), 

Lire: « Lorsqu'une commission régionale estime que 
tel ou tel réserviste placé en appel différé ... ». ' 

70 Ajouter un article 17 bis ainsi libellé: 

« Art. 17 bis,- Les r~gles générales prévues pour 
les fraudes en matière d'affectation spéciale (instruc
tion interministérielle du 21 mai 1940) s'appliquent 
automatiquement en matière d'appel différé. Les com
missions de 'contrôle centrale 'et régionales proposent 
éventuellement les sanctions pouvant résulter du' COn
trôle qu'elles exercent ». 

ACTES OU POUVOIR LOCAL· 

C. F. T. 

Ouverture et GIlI111/0t/0l1 de crédits 

;V?RETE No 549 c. F: T. du 29 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlI!S! 

CHEVALIER DE tA LE:GrON n'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE FRANèE AU TooO, 

Vu le déCret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les I?'0uvoirs du' commissaire de la' République au Togp;" 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur le régime financie"r 
" des colonies; 

Vu t'arrêté nO 433 c, du 9 août 1942 "promulguant au Togo' 
le décret .no 17-15 du 8 juin 1942 porfant approbation du 
budget de l'exploitation du.chemîn de fer et du wharf, exer
cice ,1942; 

Sous "réserve d'approbation du ~ gouverneur général de 
l'A. O. f.; 

Le conseil dJadministrafion entendu; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER.· - Sont ouverts et annulés au 
_budget· de l'expl-oitation du chemin de fer et du 

http:s'entendenf,sur.la

